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Calcul du coût de revient de la main d'oeuvre

Par Marie 6816, le 18/10/2018 à 14:20

Bonjour, 
J'aimerai avoir des précisions quant au calcul du coût de revient d'une heure de main
d'oeuvre.
il s'agit de diviser les charges fixes par le nombre d'heure 'facturables'.
J'aurai aimé savoir ce qu'il faut englober dans les charges fixes. J'ai pris les informations dans
le dernier bilan pour avoir une idée au plus juste. N'étant pas de formation comptable,
j'aimerai savoir si j'ai pris tous les postes nécessaires, j'y ai inclus: 
les achats et charges externes, les impôts et taxes, les salaires, les charges sociales, les
dotations aux amortissement...
Y a-t-il quelque chose à rajouter?
Si je veux simuler l'embauche d'une personne, je rajoute son salaire brut chargé dans les
charges fixes c'est bien ça?
Désolée, c'est peut être une question basique pour vous, mais je veux être sur de faire un
calcul au plus juste.
Merci par avance

Par Visiteur, le 18/10/2018 à 14:56

Bonjour,
en fait votre question est basique pour... un comptable ! Ici c'est un forum juridique... A moins
que quelqu'un s'y connaisse aussi en compta ?

Par Marie 6816, le 18/10/2018 à 15:00

Désolée, ma recherche forum comptabilité m'a menée jusque là, et je n'ai effectivement pas
été attentive au thème. mes excuses.
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